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Introduction explicative de la demande de détention de chiens de race 

listée 
 

 (Art. 19 al. 1 LDCh et art. 2 ODCh) 
 

Art. 19 Autorisation de détention  
Quiconque souhaite élever, détenir, utiliser ou importer un chien d’une des races déterminées par 
le Conseil d’Etat doit en demander l’autorisation. Une autorisation n’est pas requise lorsqu’un tel 
chien est introduit sur le territoire du canton pour un séjour temporaire de trente jours au 
maximum, à la condition que l’animal soit tenu en laisse et muni d’une muselière.  
Les détenteurs/détentrices doivent remplir le formulaire officiel et fournir les documents 
obligatoires (cf. fin document). 
 
 
Liste de races arrêtée par le Conseil d’Etat,  
 
a) american stattfordshire terrier ; 
b) boerbull (boerboel) ; 
c) bull terrier ; 
d) cane corso italiano (chien de cour italien) ; 
e) dobermann ; 
f) dogo argentino (dogue argentin) ; 
g) dogo canario (dogue des Canaries) ; 
h) fila brasileiro ; 
i) mastiff ; 
j) mastin espanol (mâtin espagnol) ; 
k) mastino napoletano (mâtin napolitain) ; 
l) rottweiler ; 
m) staffordshire bull terrier ; 
n) tosa 
 
 
 
 
 
 
 
Les détenteurs/détentrices voulant détenir plusieurs chiens de la liste de race 
doivent remplir pour chaque chien un formulaire officiel d’annonce et 
demande de détention de chien issu de la liste. 
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Demande pour l’acquisition d’un chien de races  
soumis à autorisation 

 
 
Les réponses aux questions marquées de * sont obligatoires, faute de quoi la demande ne pourra 
pas être traitée! 
 
*Le requérant / la requérante a pris connaissance de cela (veuillez cocher s.v.p.).    
�  oui 
 
La demande doit être déposée au moins 30 jours avant l’acquisition du chien auprès du Service 
vétérinaire, Chemin de la Madeleine 1, 1763 Granges-Paccot. 
 
Le détenteur peut être en procession du chien qu’au moment où l’autorisation est délivrée! 

 
Dispositions légales: 

• Art. 19 al. 1, 3 et 4 de la loi du 2 novembre 2006 sur la détention des chiens (LDCh) 
• Art. 2, 3 et 4 de l’ordonnance du 26 juin 2007 sur la détention des chiens (ODCh) 

 
* Le requérant / la requérante a pris connaissance de cela (veuillez cocher s.v.p.). 
  �   oui 
 
 
1. Données personnelles du requérant / de la requérante 

*�   Madame  *�   Monsieur 
*Nom: ………………………………………………………………………….……… 

*Prénom: ……………………………………………………………………………… 

*Date de naissance: ……………………………………………………………………….. 

*No. AVS: ……………………………………………………………………….. 

*Adresse: ………………………………………………………………………………. 

E-mail: ………………………………………………………………………….……… 

Téléphone privé: …………………………………………………………………………… 

Téléphone prof.: …………………………………………………………………………… 

Natel:    ………………………………………………………………………………… 

*Situation dans le ménage: 

      Adultes:  ………………………………………………. 

  Enfants   � oui   � non    Age?  ………………………… 
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2. Expériences dans le contact avec les chiens 
 
2.1. *Etiez-vous déjà responsable d’un chien auparavant ou étiez-vous détenteur?    
�   oui                   � responsable du chien               � détenteur habituel  
 
*Décrivez s.v.p. en détail les circonstances (nombre de chiens, sexe, race, âge, durée de la 
détention, commune ou la détention était annoncée, raison du départ du chien) 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
2.2 *Avez-vous déjà éduqué un chien?      � oui  � non 
 
Si oui: De quel genre était la formation (Classe de jeux pour chiots, cours d’éducation sport 
canin: quel catégorie, examen effectué?) 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
Si oui, auprès de qui? (Nom, adresse,…) 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
3. Données du chien à acquérir 
 
3.1 *Race du chien: ………………………………………………………………. 
 
3.2 *Raison pour laquelle vous avez choisi cette race? 
 
�  J’avais déjà un chien de cette race.  

�  J’ai entendu beaucoup de chose positive par rapport à cette race. 

�  J’aime le phénotype de cette race.  

�  Une connaissance a un chien de cette race. 

�  Je veux un chien qui me protège. 

�  J’ai pitié de ce chien. 

�  Il s’agit d’une décision spontanée.  

�  Autres raisons: ……………………………………………………………………… 
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3.3 *Date prévu pour l’acquisition: ………………………………………………… 
 
3.4 *Age ou date de naissance du chien à acquérir: ………………………………… 
 
3.5 *Sexe du chien: …………………… Nom: ……….…………………….. 
 
3.6 *No. de la puce électronique _ _ _ ' _ _ _ ' _ _ _ ' _ _ _ ' _ _ _ 
 
3.7 *Attestation détaillée de la provenance du chien  
 
Veuillez cocher ce qui convient :  
 

 Elevage SCS      Ville       Campagne        Ferme  
 Autre élevage   Ville       Campagne        Ferme  
 Privé     Ville       Campagne        Ferme  
 Pension SPA 
 Commerçant 
 Autre : ………………… 

 
*Adresse: …………………………………………………………………………………. 
 
 
*Attestations:  Vous devez attester en détail que l’éleveur respectivement le détenteur 

précédant ont élevé et détenu le chiot respectivement le chien d’une manière 
conforme à l’article 32 LDCh. 

 
  Art. 32 b) Elevage et socialisation 

Abs. 1  La sélection, l’élevage des chiots et l’éducation des chiens doivent viser à obtenir 
des animaux au caractère équilibré, pouvant être bien socialisés et dont les 
dispositions agressives envers les êtres humains et les animaux sont faibles. Les 
dispositions agressives ne doivent pas être accentuées chez les descendants. Un 
chien présentant un comportement agressif supérieur à la norme doit être exclu de 
l’élevage. Les chiots doivent être suffisamment socialisés aux êtres humains et aux 
autres chiens et doivent être habituées à leur environnement.  

 Abs. 2  Les éleveurs et éleveuses de chiens ainsi que les commerçants et commerçantes se 
conforment en outre aux prescriptions de la législation fédérale sur la protection 
des animaux. 

 Abs. 3  Le service contrôle l’élevage ou le fait contrôler par un club suisse de race connu. 
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Les attestations des organisations d’élevage certifiées sont à joindre à la demande selon l’art. 19 
al. 4 lit. b LDCh ainsi que l’art. 5 ODCh, le cas échant, celle des géniteurs (une copie) 
 

 LDCH art. 19 al. 4 lit. b  Autorisation de détention 
   Le Service délivre une autorisation si pour les races figurant sur la liste du 

Conseil d’Etat, le certificat d’ascendance du chien est reconnu par un club suisse 
de race agréé par le Service.  

 
   ODCh art. 5 Agrément des clubs suisse de race 
  Le Service ne peut agréer que les clubs suisses de races qui disposent d’un 

règlement d’élevage et d’une structure active de contrôle qui assure la validation 
des certificats d’ascendance.  

  Les prescriptions de l’OPAn, en particulier l’article 30a, sont applicables au 
règlement d’élevage des clubs qui déposent une demande d’agréement. 

 
*Attestations jointes à la demande (veuillez cocher s.v.p.)     �     oui 
 
3.8 Chiots 
 
*Combien de chiots il y a-t-il dans la portée? ………………………………………… 
* La mère a-t-elle accès libre aux chiots?      �   oui  �   non 

*Avez-vous contact avec la mère / le père? …………………………………………… 

*Quels mesures l’éleveur va-t-il prendre pour assurer le meilleurs développement possible des 
chiots? 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
3.9 Chiens plus âgés (plus que 5 mois) ou chiens d’un autre propriétaire 
 
*Antécédent du chien (Détenteur précédant, classe de jeux pour chiots, cours d’éducation, 
formation spéciale pour chien, raison pour la remise du chien) 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
* Le chien a-t-il déjà mordu un autre chien ou un animal ?    � oui   �   non 
Si oui, quel était la situation: 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
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* Le chien a-t-il déjà mordu ou agressé un humain ?       
�    oui            �    non 

 
�      une personne connue                       �    une personne inconnue 
 
Si oui, quel était la situation: 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
4. Détention prévue du chien  
 
4.1 *Ou pensez-vous détenir le chien la plupart du temps? 
 
Cochez ce qui convient :  

 
• En appartement, libre  Oui   Non    durée en heure……… 
• En appartement, attaché / dans une pièce  Oui   Non    durée en heure………  
• Principalement dans des locaux annexes :  

        Garage, atelier, magasin…  Oui   Non    durée en heure……… 
• Dehors, à l’attache avec une niche  Oui   Non    durée en heure……… 
• Dehors dans un chenil  Oui   Non    durée en heure……… 
• Dehors sur un terrain clôturé  Oui   Non    durée en heure……… 
• Dehors, libre  Oui   Non    durée en heure……… 
• Autres 

  Si oui, précisions : 
…………………………………………………………………………………. 

 
Remarques:………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
4.2 *Détenez-vous d’autres chiens ou animaux?        �   oui        �   non 

Si oui, lesquels: 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
4.3 *Est-ce le chien sera régulièrement seul?                  �   oui       �  non 
*Combien d’heures par jour? ……………………………… 
 
Remarques: ……………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………… 
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4.4 Quels sont les personnes qui s’occuperont du chien à part vous-même? 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 

 
Age des personnes: ……………………………………………………………… 
 
4.5 *Ou est-ce que le chien pourra faire ses besoins? 
……………………………………………………………………………………………... 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
4.6 *Est-ce que vous-avez prévu de participer à des classes de jeux pour chiots ou des 
cours d’éducation ?       �   oui       �   non 
Si oui, quand, ou, chez qui?……………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
4.7 *Avez-vous prévu une formation spéciale pour chien?    �  oui    �  non 

Si oui, quel formation, chez qui: Nom et adresse de l’éducateur canin 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
4.8 * Votre chien se promènera-t-il sans être attaché? 

�   jamais      �   toujours     �  oui, si possible     �  oui, à l’écart de la circulation   
�   oui, à coté du vélo / de la voiture        �  oui, mais seulement s’il n’y a pas d’autres chiens 
�   oui, mais seulement s’il n’y a pas des êtres humains  
 
Remarques: ……………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
5. Assurance responsabilité civile (cochez ce qui convient) 
 
Compagnie d’assurance ………………………………………………………………. 

No. de police…………………………………………………………………………… 

Couverture d’assurance jusqu’à……………………………………………………………... 

Montant assuré ……… Millions 
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6. Documents obligatoires à la demande  
 
-> Sans ces documents, la demande ne peut pas être traitée. 
 
• Extrait du casier judiciaire  
Des formulaires de commande peuvent être demandé sous www.ofj.admin.ch. 
 

• Photocopie pièce d’identité du détenteur habituel 
• Certificat de santé du chien 
• Confirmation d’inscription de la puce électronique du chien chez ANIS  
• Attestation détaillée de l’organisation certifié d’élevage (art. 19 al. 4 lit. b 

LDCh et art. 5 ODCh) 
 
Pour ce qui concerne le règlement de l’émolument, une facture vous parviendra à la 
suite de votre demande écrite et des documents joints. La facture peut également être 
réglée au guichet du service vétérinaire. 
 
Toutefois, le dossier est traité qu’à la suite de la preuve du paiement. Veuillez s.v.p. 
nous faire parvenir une copie du récépissé. 
 
 
 
Tous les documents sont à retourner à l’adresse suivante : 
 
 
Service vétérinaire du canton de Fribourg 
Ch. de la Madeleine 1 
1763 Granges-Paccot 

 
Par ma signature, j’atteste avoir répondu à ce questionnaire au plus près de ma conscience et de 
mes connaissances. 
 
 
Lieu et date :  
 
………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
Signature du/de la détenteur/trice habituel/le du chien :  
 
………………………………………………………………...... 

 
 
 


